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L ’ E S P L A N A D E
Î L O T  C A S I N O
AVENUE MERMOZ
2 4 1  l o g e m e n t s  c o l l e c t i f s

supermarché & commerces

[  L y o n  8 e  -  6 9  ]



L’ESPLANADE
ÎLOT CASINO

AVENUE MERMOZ
[ Lyon 8ème - 69 ]

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES
Maîtrise d’ouvrage : SIER Constructeur

Programme : 241 logements en 
accession libre et en locatif social 

(52), 1 supermarché et commerces
Mission : Conception et suivi architectural

SDP : 18 637 m2

Montant de l’opération : 20 M€
Type de financement : Privé

Type de contrat : Privé
Livraison : 2015

INTERVENANTS DE MAÎTRISE D’ŒUVRE
Architecte : 

Atelier Thierry Roche & Associés
Économiste : Geco

         BET Structure : Cetis
BET Fluides : Prelem

BET HQE : Tribu
Paysagiste : Atelier LD

OPC : PSO

Atelier Thierry Roche & Associés
Siège : 91 bis avenue de la République - 69160 Tassin-La-Demi-Lune
Agence de Saint-Priest : Cité de l’Environnement - 355 allée Jacques Monod - 69800 Saint-Priest
04 78 34 02 56 / atelier@atelierthierryroche.fr / www.atelierthierryroche.fr

COMMENTAIRE
Le projet s’intègre dans une réflexion plus globale de 
requalification de l’ensemble du secteur Mermoz Nord dont le 
principal objectif est de contribuer à l’ouverture du quartier sur 
le reste de la ville et l’affirmer comme entrée de ville.

Par sa situation remarquable, les enjeux sont importants : 
• offrir une façade qui accompagne le projet paysager de 

l’avenue Mermoz en affirmant le statut d’entrée de ville,
• créer un lien avec le quartier pavillonnaire au nord,
• s’ouvrir à l’est et à l’ouest afin de créer un vrai lien sur 

l’ensemble du projet urbain,
•   intégrer les enjeux de développement durable, tant des 

points de vue des énergies, des usages et de la qualité de 
vie que doit offrir le projet.

Le projet, par sa densité (bâtiments en R+7+ attique), a demandé 
un travail approfondi sur la composition de l’îlot afin d’intégrer 
notamment les problématiques d’ensoleillement, d’intimité, de 
création de cœur d’îlot ouvert offrant des échappées visuelles… 

Autour des notions « d’habiter » ou « d’espace à vivre », l’un 
des enjeux est aussi de rendre appropriable le logement, de 
lui donner un caractère « domestique » qui  « donne envie » 
tout en intégrant la notion d’urbanité et en créant un linéaire 
commercial continu, lisible, en rapport avec l’espace public. 
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